
 

Règles générales de conduite 

 

 Toujours avoir un comportement exemplaire et respectueux envers ses coéquipiers, ses entraîneurs et tous 
les entraîneurs, athlètes et personnel de soutien qui seront rencontrés pendant le voyage. 
 

 Toujours avoir un comportement exemplaire et respectueux envers toutes personnes rencontrée durant le 
voyage et ce, à tout moment du voyage (coéquipiers, entraîneurs, bénévoles, arbitres, conducteur, personnel 

dans les restaurants, etc.). 
 

 Toujours respecter les lieux visités, les moyens de transports et le lieu d’hébergement. En tout temps, jeter 
vos déchets aux endroits appropriés. 

 

 Lorsque vous avez de la visite dans votre chambre/appartement, la porte de la chambre/appartement doit 

demeurer entre-ouverte. 
 

 En tout temps, conserver votre chambre et le lieu d’hébergement PROPRE. En tout temps, ranger vos effets 

personnels, jeter vos déchets et articles recyclables aux endroits appropriés et n’endommager d’aucune 

manière que ce soit le mobilier et les articles de décoration. Au départ, tous les déchets doivent être jetés 

et les serviettes souillées doivent être dans le bain. 
 

 Tous les athlètes mineurs doivent demeurer en groupe et être accompagné d’un adulte lorsqu’ils désirent 

quitter le lieu d’hébergement ou de compétition. Si l’adulte n’est pas un des entraîneurs responsables, l’athlète 

doit avertir les entraîneurs responsables de de ses déplacements. Toujours se déplacer en groupe de deux, 

au minimum. 
 

 À tous moments, être au point de rencontre mentionné et aux entraînements à l’heure, aucun retard ne sera 
toléré. 

 

 Respecter le couvre-feu de 22hr, en demeurant dans sa chambre et en conservant le silence, sauf si une 
directive autre a été demandée par l’entraîneur. 

 

 Aucune consommation et/ou achat d’alcool ou de drogue ne sera tolérée. 
 

 Aucune incitation ou encouragement à consommer de l’alcool et/ou de la drogue ne sera toléré. 
 

 Si vous êtes témoins qu’un autre athlète apporte de l’alcool et/ou de la drogue dans la chambre ou à l’hôtel, 

il est obligatoire d’avertir les entraîneurs responsables. Dans le cas contraire, vous pourriez être considérés 

comme complice de la situation et être soumis aux mêmes sanctions. 
 

 Ne pas apporter d’objet de valeurs. 
 

 Tout manquement à l’une de ces règles ou d’un règlement mentionné par l’entraîneur sera passible d’une 

sanction. 

 

 

Signature de l’athlète :         Date :  


